
 

Page 1/4  Novembre 2016 

 
__________________________________________________________________________________ 

 

CODE DE PROCEDURE CIVILE – EXPERTISE 

Livre I
er

 : Dispositions communes à toutes les juridictions 

Titre VII : L'administration judiciaire de la preuve. 

Sous-titre II : Les mesures d'instruction. 

Chapitre V : Mesures d'instruction exécutées par un technicien. 
 

Section I : Dispositions communes. 

 

Article 232  

 

Le juge peut commettre toute personne de son choix pour l'éclairer par des constatations, par 

une consultation ou par une expertise sur une question de fait qui requiert les lumières d'un 

technicien. 

 

Article 233  

 

Le technicien, investi de ses pouvoirs par le juge en raison de sa qualification, doit remplir 

personnellement la mission qui lui est confiée. 

Si le technicien désigné est une personne morale, son représentant légal soumet à l'agrément 

du juge le nom de la ou des personnes physiques qui assureront, au sein de celle-ci et en son 

nom l'exécution de la mesure. 

 

[…] 

 

Article 236  

 

Le juge qui a commis le technicien ou le juge chargé du contrôle peut accroître ou restreindre 

la mission confiée au technicien. 

 

[…] 

 

Article 238  

 

Le technicien doit donner son avis sur les points pour l'examen desquels il a été commis. 

Il ne peut répondre à d'autres questions, sauf accord écrit des parties. 

Il ne doit jamais porter d'appréciations d'ordre juridique. 

 

Article 239 

  

Le technicien doit respecter les délais qui lui sont impartis. 
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Article 240 

  

Le juge ne peut donner au technicien mission de concilier les parties. 

 

[…] 

 

Article 242 

  

Le technicien peut recueillir des informations orales ou écrites de toutes personnes, sauf à ce 

que soient précisés leurs nom, prénoms, demeure et profession ainsi que, s'il y a lieu, leur lien 

de parenté ou d'alliance avec les parties, de subordination à leur égard, de collaboration ou de 

communauté d'intérêts avec elles. 

Lorsque le technicien commis ou les parties demandent que ces personnes soient entendues 

par le juge, celui-ci procède à leur audition s'il l'estime utile. 

 

Article 243  

  

Le technicien peut demander communication de tous documents aux parties et aux tiers, sauf 

au juge à l'ordonner en cas de difficulté. 

 

Article 244  

  

Le technicien doit faire connaître dans son avis toutes les informations qui apportent un 

éclaircissement sur les questions à examiner. 

Il lui est interdit de révéler les autres informations dont il pourrait avoir connaissance à 

l'occasion de l'exécution de sa mission. 

Il ne peut faire état que des informations légitimement recueillies. 

 

Article 245  

  

Le juge peut toujours inviter le technicien à compléter, préciser ou expliquer, soit par écrit, 

soit à l'audience, ses constatations ou ses conclusions. 

Le technicien peut à tout moment demander au juge de l'entendre. 

Le juge ne peut, sans avoir préalablement recueilli les observations du technicien commis, 

étendre la mission de celui-ci ou confier une mission complémentaire à un autre technicien. 

 

Article 246  

  

Le juge n'est pas lié par les constatations ou les conclusions du technicien. 

 

Article 247  

 

L'avis du technicien dont la divulgation porterait atteinte à l'intimité de la vie privée ou à tout 

autre intérêt légitime ne peut être utilisé en dehors de l'instance si ce n'est sur autorisation du 

juge ou avec le consentement de la partie intéressée. 

 

Article 248  

  

Il est interdit au technicien de recevoir directement d'une partie, sous quelque forme que ce 

soit, une rémunération même à titre de remboursement de débours, si ce n'est sur décision du 

juge. 

 

[…] 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=140955BB8946D7836524D3B347280BB8.tpdjo07v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006165189&cidTexte=LEGITEXT000006070716&dateTexte=20150111
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Section IV : L’expertise 

 

Sous-section II : Les opérations d'expertise. 
 

Article 275  

  

Les parties doivent remettre sans délai à l'expert tous les documents que celui-ci estime 

nécessaires à l'accomplissement de sa mission. 

En cas de carence des parties, l'expert en informe le juge qui peut ordonner la production des 

documents, s'il y a lieu sous astreinte, ou bien, le cas échéant, l'autoriser à passer outre ou à 

déposer son rapport en l'état. La juridiction de jugement peut tirer toute conséquence de droit 

du défaut de communication des documents à l'expert. 

 

Article 276   

 

L'expert doit prendre en considération les observations ou réclamations des parties, et, 

lorsqu'elles sont écrites, les joindre à son avis si les parties le demandent. 

Toutefois, lorsque l'expert a fixé aux parties un délai pour formuler leurs observations ou 

réclamations, il n'est pas tenu de prendre en compte celles qui auraient été faites après 

l'expiration de ce délai, à moins qu'il n'existe une cause grave et dûment justifiée, auquel cas il 

en fait rapport au juge. 

Lorsqu'elles sont écrites, les dernières observations ou réclamations des parties doivent 

rappeler sommairement le contenu de celles qu'elles ont présentées antérieurement. A défaut, 

elles sont réputées abandonnées par les parties. 

L'expert doit faire mention, dans son avis, de la suite qu'il aura donnée aux observations ou 

réclamations présentées. 

 

[…] 

 

Article 278   

 

L'expert peut prendre l'initiative de recueillir l'avis d'un autre technicien, mais seulement dans 

une spécialité distincte de la sienne. 

 

Article 278-1  

  

L'expert peut se faire assister dans l'accomplissement de sa mission par la personne de son 

choix qui intervient sous son contrôle et sa responsabilité. 

 

Article 279  

  

Si l'expert se heurte à des difficultés qui font obstacle à l'accomplissement de sa mission ou si 

une extension de celle-ci s'avère nécessaire, il en fait rapport au juge. 

Celui-ci peut, en se prononçant, proroger le délai dans lequel l'expert doit donner son avis. 

 

[…] 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=140955BB8946D7836524D3B347280BB8.tpdjo07v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006181681&cidTexte=LEGITEXT000006070716&dateTexte=20150111
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=140955BB8946D7836524D3B347280BB8.tpdjo07v_1?idArticle=LEGIARTI000006410415&cidTexte=LEGITEXT000006070716&dateTexte=20150111
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=140955BB8946D7836524D3B347280BB8.tpdjo07v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006181681&cidTexte=LEGITEXT000006070716&dateTexte=20150111
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Article 281   

 

Si les parties viennent à se concilier, l'expert constate que sa mission est devenue sans objet ; 

il en fait rapport au juge. 

Les parties peuvent demander au juge de donner force exécutoire à l'acte exprimant leur 

accord. 

 

Sous-section III : L'avis de l'expert. 

 
Article 282  

  

Si l'avis n'exige pas de développements écrits, le juge peut autoriser l'expert à l'exposer 

oralement à l'audience ; il en est dressé procès-verbal. La rédaction du procès-verbal peut 

toutefois être suppléée par une mention dans le jugement si l'affaire est immédiatement jugée 

en dernier ressort.  

Dans les autres cas, l'expert doit déposer un rapport au secrétariat de la juridiction. Il n'est 

rédigé qu'un seul rapport, même s'il y a plusieurs experts ; en cas de divergence, chacun 

indique son opinion.  

Si l'expert a recueilli l'avis d'un autre technicien dans une spécialité distincte de la sienne, cet 

avis est joint, selon le cas, au rapport, au procès-verbal d'audience ou au dossier.  

Lorsque l'expert s'est fait assister dans l'accomplissement de sa mission en application de 

l'article 278-1, le rapport mentionne les nom et qualités des personnes qui ont prêté leur 

concours.  

Le dépôt par l'expert de son rapport est accompagné de sa demande de rémunération, dont il 

adresse un exemplaire aux parties par tout moyen permettant d'en établir la réception. S'il y a 

lieu, celles-ci adressent à l'expert et à la juridiction ou, le cas échéant, au juge chargé de 

contrôler les mesures d'instruction, leurs observations écrites sur cette demande dans un délai 

de quinze jours à compter de sa réception. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070716&idArticle=LEGIARTI000006410418&dateTexte=&categorieLien=cid

